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(54) ACCESSOIRE DE VÉHICULE AUTOMOBILE POUR LE TRANSPORT D’UN FAUTEUIL 
ROULANT

(57) L’accessoire de l’invention comporte un châssis
support du fauteuil (1) qui est équipé d’un timon (3) d’at-
telage à l’arrière du véhicule. Le châssis est agencé en
une ossature (4) formant une cage (5) qui délimite un
volume de réception globale du fauteuil (1). La face ar-
rière de la cage (5) ménage un accès au fauteuil (1) entre

l’extérieur et l’intérieur de la cage (5) et est équipée d’au
moins un volet (12a, 12b) qui est monté transversalement
basculant sur l’ossature (4), en formant un organe de
plaquage du fauteuil (1) logé à l’intérieur de la cage (5)
en appui contre des butées (6a, 6b, 6c) montées sur l’os-
sature (4).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] L’invention relève des accessoires des véhicu-
les automobiles dédiés au transport d’une charge à l’ex-
térieur du véhicule. L’invention concerne plus spécifique-
ment un tel accessoire organisé pour le transport à l’ar-
rière du véhicule d’un fauteuil roulant pour personne han-
dicapée motrice.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0002] Les personnes handicapées motrices dispo-
sent communément d’un fauteuil roulant pour leur per-
mettre de se déplacer. Il se pose cependant le problème
de permettre le transport du fauteuil roulant par un véhi-
cule automobile entre deux sites distants d’utilisation. A
cet effet, il est courant d’installer le fauteuil roulant à l’in-
térieur de l’habitacle du véhicule, notamment dans un
coffre arrière que comporte un véhicule.
[0003] Cependant, une telle solution présente plu-
sieurs inconvénients. Même en position repliée, le fau-
teuil roulant est un objet encombrant et il est souvent
malaisé de l’installer dans l’habitacle du véhicule. En
outre l’encombrement du fauteuil roulant étant consé-
quent, même en position repliée, celui-ci occupe un vo-
lume important de l’habitacle pour sa réception. Ceci im-
plique de disposer d’un véhicule dont l’habitacle présente
un espace confortable de réception d’une charge volu-
mineuse, et/ou de rendre l’habitacle indisponible pour la
réception d’un autre chargement ou pour un passager.
[0004] Par ailleurs si certains véhicules sanitaires sont
équipés pour recevoir de manière sécurisée un patient
installé dans un fauteuil roulant, l’architecture d’un véhi-
cule automobile à usage personnel n’est guère adaptée
pour un aménagement spécifique permettant un range-
ment correct d’un fauteuil roulant à l’intérieur de l’habi-
tacle du véhicule.
[0005] C’est pourquoi, il a été proposé des accessoires
pour véhicule automobile spécifiquement dédiés au
transport d’un fauteuil roulant à l’arrière du véhicule.
Dans leur généralité, de tels accessoires comportent un
châssis qui est pourvu d’un timon d’attelage à l’arrière
d’un véhicule automobile et qui ménage un emplacement
d’installation sur le châssis d’un fauteuil roulant, tel qu’il
ressort par exemple du document US6386817 (CASH
WANDA M.).
[0006] Si une telle solution peut être satisfaisante, des
perfectionnements sont à apporter au regard des diffi-
cultés à surmonter pour rendre l’accessoire efficace et
confortable à utiliser. De telles difficultés portent
essentiellement :

-) sur un agencement de l’accessoire autorisant un
rangement correct et sécurisé du fauteuil roulant sur
le châssis, et/ou
-) sur les modalités de chargement et de décharge-

ment du fauteuil roulant sur le châssis.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0007] L’invention a pour objet un accessoire de véhi-
cule automobile configuré pour le transport d’un fauteuil
roulant à l’arrière du véhicule, du type d’accessoire com-
portant un châssis support du fauteuil roulant qui est équi-
pé d’un timon d’attelage à l’arrière du véhicule.
[0008] Le but de l’invention est de proposer un tel ac-
cessoire en tenant compte des difficultés à surmonter
précédemment mentionnées, considérées isolément ou
en combinaison.
[0009] Plus particulièrement un objectif connexe de
l’invention est de proposer un d’un tel accessoire dont
l’agencement favorise une installation fiable et sécurisée
du fauteuil roulant sur le châssis, notamment au regard
de son positionnement et/ou de son maintien en position
sur le châssis.
[0010] Un autre objectif connexe de l’invention est de
proposer un tel accessoire dont la mise en œuvre pour
le chargement et/ou le déchargement du fauteuil roulant
sur le châssis soit rapide et aisée à effectuer par un opé-
rateur, notamment sans affecter la qualité de son main-
tien en position correcte sur le châssis.
[0011] Pour ce faire, il est proposé par l’invention un
accessoire de véhicule automobile configuré pour le
transport d’un fauteuil roulant à l’arrière du véhicule. L’ac-
cessoire étant du type d’accessoire comportant un châs-
sis support du fauteuil qui est équipé d’un timon d’atte-
lage à l’arrière du véhicule.
[0012] Pour décrire l’invention il est utilisé, sauf préci-
sion contraire, un repère orthonormé communément uti-
lisé dans le domaine automobile pour identifier les direc-
tions d’extension d’un véhicule et les notions relatives
afférentes. Un tel repère orthonormé et les notions rela-
tives afférentes sont dès lors utilisés pour décrire un ac-
cessoire de véhicule automobile relevant de l’invention.
[0013] Pour préciser un tel repère, un véhicule auto-
mobile s’étend longitudinalement entre l’avant et l’arrière
du véhicule, transversalement entre les côtés latéraux
droit et gauche du véhicule identifiés par rapport au con-
ducteur en station de conduite du véhicule, et verticale-
ment suivant l’extension du véhicule depuis son plan de
roulage au sol. Par suite, les notions comme supérieur
et inférieur ou autres notions relatives apparentées com-
me dessous et dessus ou encore surplomb et sous ou
contrebas, sont identifiées suivant l’extension verticale
du véhicule par rapport à son plan de roulage au sol. Les
notions avant et arrière sont identifiées suivant l’exten-
sion longitudinale du véhicule.
[0014] Selon l’invention, un accessoire du type susvisé
comporte un dit châssis qui est agencé en une ossature
formant une cage qui délimite un volume de réception
globale du fauteuil. La face arrière de la cage ménage
un accès au fauteuil entre l’extérieur et l’intérieur de la
cage et est équipée d’au moins un volet qui est monté
transversalement basculant sur l’ossature entre une po-
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sition d’ouverture et une position de fermeture.
[0015] En position d’ouverture, ledit au moins un volet
autorise un accès du fauteuil à l’intérieur du volume dé-
limité par la cage via sa face arrière. En position de fer-
meture, ledit au moins un volet forme un organe de pla-
quage du fauteuil logé à l’intérieur de la cage en appui
contre des butées montées sur l’ossature.
[0016] Le fauteuil introduit à l’intérieur de la cage via
sa face arrière par un opérateur est ainsi protégé lors de
son transport, non seulement par l’ossature qui l’entoure
mais aussi par son maintien plaqué par le volet contre
lesdites butées. Les butées sont notamment réparties
sur l’ossature de sorte qu’une prise d’appui dudit au
moins un volet contre le fauteuil provoque son plaquage
contre les butées, en immobilisant le fauteuil en position
à l’intérieur de la cage suivant ses directions d’extension
longitudinale, transversale et verticale.
[0017] En outre et selon une disposition avantageuse,
ledit au moins un volet forme un organe de basculement
du fauteuil depuis sa station de roulage vers une station
verticale d’orientation du fauteuil logé replié à l’intérieur
de la cage. Pour préciser, le basculement du fauteuil par
ledit au moins un volet est provoqué par suite d’un pas-
sage dudit au moins un volet depuis sa position d’ouver-
ture vers sa position de fermeture.
[0018] Le transport du fauteuil placé en station verti-
cale à l’intérieur de la cage permet de limiter l’extension
longitudinale de l’accessoire à l’arrière du véhicule. Il en
résulte que l’accessoire peut être dispensé d’un train de
roulage au sol pour son soutien, et être monté à l’arrière
du véhicule en suspension via un timon d’attelage qui
est fermement fixé à l’arrière du véhicule.
[0019] De préférence, la face arrière de la cage est
équipée de deux dits volets, dont un volet inférieur et un
volet supérieur. Le volet supérieur est notamment arti-
culé en basculement sur l’ossature via son bord supé-
rieur et le volet inférieur est notamment articulé en bas-
culement sur l’ossature via son bord inférieur.
[0020] L’ergonomie de l’accessoire en est améliorée,
notamment au regard des modalités de plaquage du fau-
teuil contre lesdites butées. En effet, le plaquage du fau-
teuil peut ainsi être dissocié entre d’une part un plaquage
de la partie inférieure du fauteuil par le volet inférieur et
d’autre part un plaquage de la partie supérieure du fau-
teuil préalablement placé en station vertical par le volet
supérieur. En outre le volet inférieur étant rabattable par
basculement vers le sol, le volet inférieur peut avanta-
geusement ménager, en position d’ouverture, une rampe
d’introduction par roulage du fauteuil à l’intérieur de la
cage.
[0021] Plus particulièrement, la face intérieure du volet
inférieur est avantageusement utilisée pour guider le fau-
teuil depuis l’extérieur vers l’intérieur de la cage et inver-
sement, selon une position relative prédéfinie entre le
fauteuil et les butées. La face intérieure du volet est bien
entendu comprise comme étant orientée vers l’intérieur
de la cage en position de fermeture du volet.
[0022] Ainsi selon une forme avantageuse de réalisa-

tion, la face intérieure du volet inférieur est pourvue de
rails de guidage longitudinal du fauteuil vers l’intérieur
de la cage. Le châssis ménage à l’intérieur de la cage
un plancher qui est équipé de rails de maintien en position
du fauteuil à l’intérieur de la cage, lesdits rails de maintien
s’étendant en prolongement longitudinal des rails de gui-
dage.
[0023] Un opérateur peut pousser le fauteuil sur le vo-
let inférieur vers l’intérieur de la cage en étant guidé par
lesdits rails de guidage. Par suite d’un basculement du
volet inférieur vers sa position de fermeture, le fauteuil
est repoussé vers l’intérieur de la cage par le volet infé-
rieur en étant guidé par les rails de maintien.
[0024] En outre, les rails de maintien peuvent être
avantageusement exploités pour maintenir le fauteuil en
position à l’intérieur de la cage. Les roues du fauteuil
introduites à l’intérieur des rails de maintien peuvent être
plaquées contre des premières butées ménagées à l’ex-
trémité avant des rails de maintien, d’une part longitudi-
nalement et d’autre part verticalement contre le plancher,
par suite de la manœuvre du volet inférieur en position
de fermeture.
[0025] Plus particulièrement selon une forme de réa-
lisation, des premières dites butées sont chacune agen-
cées en équerre et sont disposées aux extrémités avant
respectives desdits rails de maintien, en étant notam-
ment fixées au plancher. Les premières butées forment
en position de fermeture du volet inférieur des organes
de maintien longitudinal et vertical du fauteuil à l’intérieur
de la cage, par prise d’appui des premières butées contre
respectivement l’une et l’autre des roues équipant le fau-
teuil. Plus précisément, chacune des roues prend appui
longitudinalement contre une branche verticale de
l’équerre qui lui est affectée, l’autre branche horizontale
de l’équerre prenant verticalement appui contre la roue
à son sommet, en direction du plancher.
[0026] .Les première butées sont avantageusement
chacune formées d’un profilé ou d’une bande de tôle mis
en conformation. Ceci confère aux équerres une flexibi-
lité permettant leur utilisation pour des fauteuils présen-
tant des diamètres de roues pouvant être sensiblement
différents.
[0027] Selon une forme de réalisation concernant le
volet supérieur, le volet supérieur est muni d’au moins
un organe de poussée du fauteuil en appui longitudinal
contre au moins une deuxième dite butée qui est montée
sur l’ossature à la face avant de la cage.
[0028] La dite au moins une deuxième butée est no-
tamment montée sur l’ossature dans une zone vertica-
lement médiane de la cage, en prenant ainsi appui contre
la partie supérieure du fauteuil par suite de la poussée
exercée contre le fauteuil par ledit organe de poussée.
[0029] Il est rappelé que préalablement à la manœuvre
du volet supérieur en position de fermeture, le premier
volet provoque de préférence un basculement initial du
fauteuil en station verticale autour des roues du fauteuil
prenant appui contre les premières butées. La mise en
position de fermeture du volet supérieur et la prise d’ap-
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pui de l’organe de poussée contre le fauteuil autorise dès
lors un basculement terminal du fauteuil autour des
roues. Un tel basculement terminal du fauteuil permet de
conforter sa prise d’appui contre ladite au moins une
deuxième butée, par suite de l’effort exercé contre le fau-
teuil par l’organe de poussée.
[0030] Un basculement du fauteuil vers ladite au moins
une deuxième butée est ainsi autorisé autour de l’axe de
rotation des roues dont il est équipé et qui sont placées
en appui contre les premières butées, le fauteuil étant
de préférence préalablement placé en station verticale
par le premier volet.
[0031] Par ailleurs selon une forme de réalisation, des
troisièmes dites butées montées sur l’ossature ména-
gent transversalement entre elles un espace longitudinal
de guidage et de maintien transversal d’une partie supé-
rieure du fauteuil logé en position de repli à l’intérieur de
la cage.
[0032] Par exemple, les troisièmes butées sont cha-
cune agencées en arceau d’extension longitudinale et
transversale. Les arceaux forment avantageusement
des organes de guidage transversal de ladite partie su-
périeure du fauteuil en position de repli par suite de son
basculement en station verticale par le volet inférieur.
Les arceaux sont par exemple chacun agencés en tube
coudés dont l’une des extrémités est fixée à la face avant
de la cage et dont l’autre extrémité est fixée à une face
latérale de la cage qui lui est affectée.
[0033] En premier lieu, le dit espace longitudinal peut
être avantageusement exploité pour guider transversa-
lement la partie supérieure du fauteuil lors de son bas-
culement initial par le volet inférieur, préalablement à la
fermeture du volet supérieur provoquant le basculement
terminal du fauteuil contre ladite au moins une deuxième
butée.
[0034] En deuxième lieu il est rappelé que la partie
inférieure du fauteuil est avantageusement maintenue
transversalement à l’intérieur des rails de maintien et en
appui longitudinal et vertical contre les premières butées
par suite de la mise en position de fermeture du volet
inférieur. Il est aussi rappelé que la partie supérieure du
fauteuil est avantageusement maintenue longitudinale-
ment en appui contre la dite au moins une deuxième
butée par suite de la mise en position de fermeture du
volet supérieur. L’introduction de la partie supérieure du
fauteuil à l’intérieur dudit espace longitudinal procure
alors son maintien transversal en position à l’intérieur de
la cage lors que le volet inférieur et le volet supérieur
sont en position de fermeture.
[0035] Ainsi, le fauteuil est maintenu en position à l’in-
térieur de la cage longitudinalement et transversalement
via chacune de sa partie inférieure et de sa partie supé-
rieure, et est maintenu plaqué verticalement contre le
plancher à sa partie inférieure. Il en ressort finalement
que le fauteuil est rigoureusement maintenu en position
à l’intérieur de la cage pour son transport suivant l’en-
semble des trois directions d’extension du fauteuil, à par-
tir de l’introduction par roulage du fauteuil à l’intérieur de

la cage, puis des manœuvres successives en position
de fermeture du volet inférieur et du volet supérieur. L’ins-
tallation du fauteuil sur l’accessoire est ainsi aisée et ra-
pide à effectuer par un opérateur.
[0036] Par ailleurs selon une forme de réalisation, ledit
au moins un volet est manœuvrable en basculement par
au moins un vérin électrique. Ledit au moins un vérin
électrique est alimenté en énergie via un câble de rac-
cordement à une prise d’alimentation électrique équipant
couramment un véhicule automobile. La mise en œuvre
dudit au moins un vérin électrique est placée sous la
dépendance d’un organe de commande activable par un
opérateur.
[0037] De préférence, ledit au moins un vérin électri-
que est placé à un côté latéral de la cage, ou autrement
dit à une extrémité transversale de la cage, pour éviter
d’encombrer le volume intérieur de la cage réservé à la
réception du fauteuil. De préférence encore, le fond du
vérin est articulé sur l’ossature à la face avant de la cage
et la tige du vérin est articulée sur le volet à sa face in-
térieure.
[0038] Plus particulièrement, le volet supérieur et le
volet inférieur sont chacun manœuvrables par au moins
un dit vérin électrique qui leur est affecté. Les vérins élec-
triques respectivement affectés au volet supérieur et au
volet inférieur sont individuellement activables par un
opérateur via des organes de commande qui leurs sont
respectivement affectés.
[0039] Les mises en œuvre distinctes des vérins per-
mettent de dissocier les manœuvres respectives du volet
supérieur et du volet inférieur lors du chargement du fau-
teuil à l’intérieur de la cage et de son déchargement hors
de la cage. Il est notamment considéré un procédé spé-
cifique de mise en œuvre de l’accessoire. Selon ce pro-
cédé lors d’une opération de chargement du fauteuil à
l’intérieur de la cage, le volet supérieur et le volet inférieur
sont de préférence manœuvrés sensiblement simulta-
nément depuis leur position de fermeture vers leur posi-
tion d’ouverture pour dégager la face arrière de la cage.
[0040] Puis le fauteuil étant introduit à l’intérieur de la
cage,

-) le volet inférieur est isolément manœuvré depuis
sa position d’ouverture vers sa position de fermeture,
ce qui provoque un plaquage du fauteuil contre les
premières butées et son basculement entre les troi-
sièmes butées depuis sa station de roulage vers la-
dite station verticale d’orientation du fauteuil à l’inté-
rieur de la cage. Puis
-) le volet supérieur est alors isolément manœuvré
depuis sa position d’ouverture vers sa position de
fermeture, pour achever le basculement du fauteuil
vers la face avant de la cage et plaquer le fauteuil
contre ladite au moins une deuxième butée via l’or-
gane de poussée. Les deuxièmes butées sont de
préférence au nombre de deux en étant placées sur
l’ossature à distance verticale l’une de l’autre.
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[0041] Inversement lors d’une opération de décharge-
ment du fauteuil hors de la cage,

-) le volet supérieur peut être isolément manœuvré
depuis sa position de fermeture vers sa position
d’ouverture pour libérer le fauteuil de son plaquage
contre la ou les deuxièmes butées. Puis
-) le volet inférieur peut alors être isolément manœu-
vré depuis sa position de fermeture vers sa position
d’ouverture pour provoquer un basculement du fau-
teuil depuis ladite station verticale d’orientation du
fauteuil vers sa station de roulage et autoriser un
retrait du fauteuil par roulage hors de la cage.

[0042] De préférence, les butées sont pourvues d’un
revêtement et/ou sont munies de tampons en matériau
souple, pour éviter de blesser le fauteuil par suite de son
plaquage contre les butées.
[0043] Optionnellement, les butées sont potentielle-
ment élastiquement déformables. Il est rappelé concer-
nant les premières butées que leur agencement en
équerre peut leur conférer une souplesse favorisant leur
prise d’appui élastique contre les roues du fauteuil par
fléchissement des branches de l’équerre l’une par rap-
port à l’autre. Concernant ladite au moins une deuxième
butée et les troisièmes butées, celles-ci peuvent être con-
figurées en vérin à ressort précontraint mécanique ou
pneumatique.
[0044] Optionnellement encore, l’écart transversal de
séparation entre les rails de guidage et l’écart transversal
de séparation entre les rails de maintien peuvent être
réglables en corrélation avec l’écart de séparation entre
les roues d’un fauteuil à loger à l’intérieur de la cage.
Ceci permet d’adapter la configuration de l’accessoire
selon l’écart transversal entre les roues d’un quelconque
fauteuil roulant.
[0045] A cet effet et pour exemple, les rails de guidage
et les rails de maintien peuvent être montées sur l’ac-
cessoire via des glissières transversales, en étant immo-
bilisables sur lesdites glissières en une position adaptée
selon l’écart transversal entre les roues du fauteuil à char-
ger à l’intérieur de la cage.
[0046] Par ailleurs, le timon d’attelage est notamment
fixé au plancher à sa face inférieure. Le timon d’attelage
est de préférence un timon de fixation du châssis en sus-
pension à l’arrière du véhicule. Optionnellement en cas
d’une robustesse inadaptée ou suffisante du timon d’at-
telage et/ou de sa jonction au véhicule, le châssis peut
être équipé d’un train de roulage en étant agencé en
remorque.
[0047] Par ailleurs encore, outre la face arrière de la
cage qui est habillée dudit au moins un volet et de la
présence du plancher à la base de la cage, les autres
faces de la cage sont de préférence pourvues d’un ha-
billage de protection du volume intérieur de la cage re-
cevant le fauteuil. Un tel habillage peut être formé d’un
carrossage plastique ou métallique fixé sur l’ossature,
ou encore être formé d’au moins une bâche présentant

l’avantage d’être plus légère et moins couteuse.

PRESENTATION DES FIGURES

[0048] L’invention va être décrite plus en détail en re-
lation avec les figures suivantes des planches annexées
qui illustrent un exemple de réalisation de l’invention.

Fig.1 : la figure 1 est une illustration en perspective
d’un châssis que comprend un accessoire de véhi-
cule automobile conforme à l’invention, configuré
pour le transport d’un fauteuil roulant. Le châssis est
illustré nu, c’est-à-dire sans habillage ni volet, pour
mettre en évidence son agencement en une cage
de réception du fauteuil.

Fig.2 : la figure 2 est une illustration en perspective
de l’accessoire comprenant le châssis représenté
sur la figure 1, le châssis comportant à sa face arrière
un volet supérieur et un volet inférieur chacun placés
en position d’ouverture. Sur la figure 2, il est illustré
une phase d’amorce d’une première étape de char-
gement du fauteuil à l’intérieur de la cage.

Fig.3 : la figure 3 est une illustration en perspective
de l’accessoire représenté sur la figure 2. Sur la fi-
gure 3, il est illustré une phase de poursuite de la
première étape de chargement du fauteuil à l’inté-
rieur de la cage, à partir d’un basculement du volet
inférieur depuis sa position d’ouverture vers sa po-
sition de fermeture.

Fig.4 : la figure 4 est une illustration en perspective
de l’accessoire représenté sur les figures 2 et 3. Sur
la figure 4, il est illustré une phase d’achèvement de
la première étape de chargement du fauteuil à l’in-
térieur de la cage, le volet inférieur étant en une po-
sition intermédiaire proche de sa position de ferme-
ture.

Fig.5 : la figure 5 est une illustration de côté de l’ac-
cessoire représenté sur les figures 2 à 4. Sur la figure
5, il est illustré une phase finale de la première étape
de chargement du fauteuil à l’intérieur de la cage, le
volet inférieur étant en position de fermeture et le
volet supérieur étant en position d’ouverture.

Fig.6 : la figure 6 est une illustration de côté de l’ac-
cessoire représenté sur les figures 2 à 5. Sur la figure
6, il est illustré une phase d’amorce d’une deuxième
étape de chargement du fauteuil à l’intérieur de la
cage, le volet supérieur étant manœuvré depuis sa
position d’ouverture vers sa position de fermeture.

Fig.7 : la figure 7 est une illustration de côté de l’ac-
cessoire représenté sur les figures 2 à 6. Sur la figure
7, il est illustré une phase de poursuite de la deuxiè-
me étape de chargement du fauteuil à l’intérieur de

7 8 



EP 3 834 792 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

la cage, le volet supérieur progressant vers sa posi-
tion de fermeture.

Fig.8 : la figure 8 est une illustration de côté de l’ac-
cessoire représenté sur les figures 2 et 7. Sur la fi-
gure 8, il est illustré une phase d’achèvement de la
deuxième étape de chargement du fauteuil à l’inté-
rieur de la cage, le volet supérieur étant en une po-
sition intermédiaire proche de sa position de ferme-
ture.

Fig.9 : la figure 9 est une illustration de côté de l’ac-
cessoire représenté sur les figures 2 à 8. Sur la figure
9, il est illustré une phase finale de chargement du
fauteuil à l’intérieur de la cage, le volet supérieur
étant en position de fermeture.

Fig.10 : la figure 10 est une illustration en perspec-
tive arrière de l’accessoire représenté sur les figures
2 à 9. Sur la figure 9, les volets équipant le châssis
sont retirés pour mettre en évidence le fauteuil char-
gé à l’intérieur de la cage.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0049] Les figures et leur description détaillée non li-
mitative, exposent l’invention selon des modalités parti-
culières qui ne sont pas restrictives quant à la portée de
l’invention. Les figures et leur description détaillée peu-
vent servir à mieux appréhender et définir l’invention, si
besoin en relation avec la description générale qui vient
d’en être faite. Par ailleurs pour éviter une surcharge des
figures et ainsi faciliter leur lecture, les numéros de réfé-
rence affectés aux termes et/ou aux notions utilisés pour
décrire l’invention et indiqués sur l’une quelconque des
figures, sont potentiellement repris dans la description
d’une quelconque autre figure sans impliquer leur pré-
sence sur l’ensemble des figures.
[0050] Sur les figures 1 à 9, il est utilisé un repère or-
thonormé pour décrire un accessoire d’un véhicule auto-
mobile relevant de l’invention. Ledit repère orthonormé
est couramment utilisé pour décrire un véhicule automo-
bile suivant son extension longitudinale L1 entre l’avant
AV1 et l’arrière AR1 du véhicule, suivant son extension
transversale T1 entre ses côtés latéraux et suivant son
extension verticale V1 par rapport au plan de roulage du
véhicule.
[0051] L’accessoire relevant de l’invention est configu-
ré pour transporter un fauteuil 1 roulant pour une person-
ne handicapée motrice. L’accessoire comprend un châs-
sis support de réception du fauteuil 1 à la face supérieure
d’un plancher 2 ménagé par le châssis. Le châssis est
équipé d’un timon 3 d’attelage fixé à la face inférieure du
plancher 2, pour sa jonction en suspension à l’arrière du
véhicule.
[0052] Plus particulièrement visible sur la figure 1, le
châssis est agencé en une ossature 4 qui ménage une
cage 5 de réception du fauteuil 1. Une telle ossature 4

est essentiellement composée de montants entretoisés
par des longerons et des traverses, qui délimitent entre
eux un volume de réception du fauteuil 1.
[0053] La face arrière 5a de la cage 5 ménage un accès
au fauteuil 1 entre l’extérieur et l’intérieur de la cage 5,
comme par exemple illustré sur la figure 2. L’ossature 4
est pourvue de diverses butées 6a, 6b, 6c pour le posi-
tionnement et le maintien du fauteuil 1 à l’intérieur de la
cage 5, et de rails de maintien 7a du fauteuil 1 en une
position prédéfinie à l’intérieur de la cage 5 qui sont fixés
à la face supérieure du plancher 2. Les butées compren-
nent des premières butées 6a, des deuxièmes butées
6b et des troisièmes butées 6c qui sont fixées sur l’os-
sature 4.
[0054] Les composants de l’ossature 4, notamment les
montants, les longerons et les traverses, sont formés de
profilés qui sont de préférence scellés entre eux en étant
par exemple issus d’un matériau plastique ou d’un ma-
tériau métallique, aluminium notamment. Le plancher 2
est de préférence en bois ou formé à partir d’au moins
une tôle. Ceci permet d’alléger au mieux l’ossature 4 à
moindres coûts.
[0055] L’ossature 4 est de préférence habillée de pa-
rois formées de tôles ou formées à partir de bâches, pour
protéger le volume intérieur de la cage 5. De telles parois
ne sont pas représentées pour ne pas affecter la lecture
des figures en masquant le volume intérieur de la cage
5. Il est néanmoins illustré une telle paroi 8 d’habillage
de l’ossature 4, ménageant une toiture de l’accessoire.
[0056] Les premières butées 6a sont fixées sur le plan-
cher 2 à l’avant des rails de maintien 7a en étant chacune
formées d’une équerre 9a, 9b comprenant une branche
verticale 9a et une branche 9b essentiellement longitu-
dinale. Les premières butées 6a forment un organe de
prise d’appuis longitudinal et vertical des roues 1a du
fauteuil 1 à l’intérieur de la cage 5.
[0057] Plus particulièrement, par suite d’une introduc-
tion du fauteuil 1 à l’intérieur de la cage 5, le fauteuil 1
est plaqué en appui contre les premières butées 6a com-
me illustré sur la figure 2. La prise d’appui du fauteuil 1
contre les premières butées 6a est réalisée d’une part
longitudinalement vers la face avant 5b de la cage 5 via
les branches verticales 9a des équerres, et d’autre part
verticalement en direction du plancher 2 via les branches
longitudinales 9b des équerres qui prennent appui contre
les roues 1a à leur sommet.
[0058] Les troisièmes butées 6c sont chacune formées
d’un arceau 10 d’extension longitudinale et transversale,
qui est agencé en tube coudé. Les arceaux 10 sont fixés
à l’ossature 4 d’une part à l’extrémité arrière de longerons
latéraux constitutifs de l’ossature 4, et d’autre part sur
une traverse constitutive de l’ossature 4 qui s’étend à la
face avant 5b de la cage 5. Les arceaux 10 ménagent
transversalement entre eux un espace longitudinal de
guidage et de maintien transversal d’une partie supérieu-
re du fauteuil 1 logé en station verticale à l’intérieur de
la cage 5, comme illustré par exemple sur la figure 4 et
la figure 10.
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[0059] Les deuxièmes butées 6b sont formées d’un
couple de tubes 11a, 11b transversaux, qui sont fixés
sur des montants constitutifs de l’ossature 4 à la face
avant 5b de la cage 5. Un premier tube 11a est disposé
au dessus et à distance verticale d’un deuxième tube
11b en présentant une conformation arquée, le deuxième
tube 11b s’étendant en interposition transversale entre
les arceaux 10 constitutifs des troisièmes butées 6c. Les
deuxièmes butées 6b forment un organe d’appui contre
la partie supérieure du fauteuil 1 en position repliée, lors-
qu’il est placé en station verticale à l’intérieur de la cage
5 comme illustré sur la figure 9.
[0060] Sur les figures 2 à 9, la face arrière 5a de la
cage 5 est équipée de volets 12a, 12b qui sont montés
basculant sur l’ossature 4 entre une position d’ouverture
et une position de fermeture. Les volets comprennent un
volet supérieur 12b qui est articulé autour d’un premier
axe transversal au sommet de l’ossature 4 et un volet
inférieur 12a qui est articulé autour d’un deuxième axe
transversal à la base de l’ossature 4. Les volets 12a, 12b
sont agencés en panneaux robustes, tels que des pan-
neaux en bois par exemple.
[0061] Le volet supérieur 12b et le volet inférieur 12a
sont individuellement manœuvrables par des vérins
électriques 13a, 13b qui leurs sont affectés, le volet in-
férieur 12a étant de préférence manœuvrable par deux
vérins 13a. Les vérins électriques 13a, 13b sont alimen-
tés à partir d’une prise d’alimentation électrique équipant
couramment un véhicule automobile, notamment lors-
que le véhicule est tracteur d’une remorque et/ou lors-
qu’un accessoire est monté en suspension à l’arrière du
véhicule. Les vérins électriques 13a, 13b sont classique-
ment activables par l’opérateur via au moins un organe
de commande.
[0062] En position d’ouverture des volets 12a, 12b, la
face arrière 5a de la cage 5 est dégagée pour autoriser
l’introduction confortable du fauteuil 1 à l’intérieur de la
cage 5, comme illustré sur la figure 2. En position de
fermeture des volets 12a, 12b, les volets 12a, 12b, for-
ment des organes de plaquage du fauteuil 1 logé à l’in-
térieur de la cage 5 en appui contre les butées 6a, 6b,
6c, comme illustré sur la figure 9.
[0063] Sur les figures 2 à 9, il est successivement il-
lustré des étapes de chargement du fauteuil 1 à l’intérieur
de la cage 5 par un opérateur. Pour le déchargement du
fauteuil 1 hors de la cage 5, lesdites étapes sont inver-
sement effectuées par l’opérateur.
[0064] Sur la figure 2, le volet supérieur 12b et le volet
inférieur 12a sont en position d’ouverture pour autoriser
l’introduction du fauteuil 1 en position repliée à l’intérieur
de la cage 5 via sa face arrière 5a, qui est largement
ouverte vers l’extérieur de l’ossature 4. Le volet inférieur
12a est rabattu vers le sol, en ménageant une rampe
d’accès du fauteuil 1 à l’intérieur de la cage 5.
[0065] La face intérieure du volet inférieur 12a est mu-
nie de rails de guidage 7b du fauteuil 1 via ses roues 1a,
qui sont longitudinalement respectivement alignés avec
les rails de maintien 7a équipant la face supérieure du

plancher 2. L’écart transversal entre les rails de guidage
7b et l’écart transversal entre les rails de maintien 7a
sont bien entendu égaux. Il est aussi compris que la mise
en prolongement longitudinal des rails de guidage 7b et
des rails de maintien 7a, est considérée indépendam-
ment d’une variation d’écart angulaire entre eux suivant
un plan vertical - notamment suivant un plan défini sui-
vant les directions transversale et verticale - par suite du
basculement du volet inférieur 12a.
[0066] Le fauteuil 1 est introduit par l’opérateur à l’in-
térieur de la cage 5 via la rampe formée par le volet in-
férieur 12a, en étant guidé via ses roues 1a circulant à
l’intérieur des rails de guidage 7b puis à l’intérieur des
rails de maintien 7a. L’opérateur pousse le fauteuil 1 vers
l’intérieur de la cage 5 jusqu’aux premières butées 6a,
les roues 1a étant placées à l’intérieur du volume délimité
entre les branches 9a, 9b des équerres.
[0067] Puis sur la figure 3, l’opérateur actionne le ou
les vérins 13a affectés à la manœuvre du volet inférieur
12a, pour amorcer son basculement vers sa position de
fermeture en prenant appui contre le fauteuil 1. Ceci a
pour effet de repousser le fauteuil 1 en position de pla-
quage de ses roues 1a contre les premières butées 6a,
longitudinalement et verticalement, et d’amorcer un bas-
culement du fauteuil 1 autour de l’axe de rotation de ses
roues 1a, les roues 1a du fauteuil 1 étant maintenues
prisonnières entre les branches 9a, 9b des équerres
constitutives des premières butées 6a.
[0068] Successivement sur la figure 4 et la figure 5, la
mise en position de fermeture du volet inférieur 12a pro-
voque progressivement le dit basculement du fauteuil 1
depuis sa station de roulage vers une station verticale
intermédiaire de retenue du fauteuil 1 à l’intérieur de la
cage 5, en attente de la mise en position de fermeture
du volet supérieur 12b.
[0069] Le fauteuil 1 est repoussé par le volet inférieur
12a entre les arceaux 10 constitutifs des troisièmes bu-
tées 6c, entre lesquels la partie supérieure du fauteuil 1
est transversalement retenue. La mise en position de
fermeture du volet inférieur 12a place aussi les roues 1a
du fauteuil 1 en application contre les premières butées
6a, et un maintien transversal du fauteuil 1 à sa partie
inférieure via ses roues 1a qui sont introduites non seu-
lement à l’intérieur des rails de maintien 7a mais aussi
des rails de guidage 7b comme visible sur les figures 5
à 9.
[0070] Autrement dit, le fauteuil 1 bascule en station
verticale intermédiaire par suite de la poussée exercée
contre le fauteuil 1 par le volet inférieur 12a, en étant
transversalement guidé dans l’espace longitudinal mé-
nagé transversalement entre les troisièmes butées 6c.
[0071] Les troisièmes butées 6c forment alors des ta-
quets supérieurs de retenue en position transversale de
la partie supérieure du fauteuil 1 orienté en station ver-
ticale. Les rails de guidage 7b et les rails de maintien 7a
forment alors des taquets inférieurs de retenue en posi-
tion transversale de la partie inférieure du fauteuil 1 via
les roues 1a dont il est équipé.
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[0072] Sur la figure 6, l’opérateur actionne le vérin 13b
affecté à la manœuvre du volet supérieur 12b pour amor-
cer son basculement vers sa position de fermeture. On
notera dès à présent la présence d’un organe de poussée
14 d’extension transversale qui est ménagé longitudina-
lement saillant à la face intérieure du volet supérieur 12b.
L’organe de poussée 14 est notamment conformé en ar-
ceau, en étant par exemple formé d’un tube mis en forme
et fixé via ses extrémités au volet supérieur 12b.
[0073] Successivement sur la figure 7 à la figure 9, la
mise en position de fermeture du volet supérieur 12b
provoque progressivement une prise d’appui de l’organe
de poussée 14 contre la partie supérieure du fauteuil 1
préalablement placé en station verticale intermédiaire
par le volet inférieur 12a. Ceci a pour effet d’achever la
mise en station verticale du fauteuil 1 qui est repoussé
par le volet supérieur 12b, via l’organe de poussée 14,
contre les deuxièmes butées 6b.
[0074] Sur la figure 9 et la figure 10, le fauteuil 1 est
maintenu en position à l’intérieur de la cage 5 pour son
transport à l’arrière du véhicule, suivant les trois direc-
tions de l’espace Euclidien, longitudinalement, transver-
salement et verticalement. Le maintien en position de
transport du fauteuil 1 à l’intérieur de la cage 5 est obtenu
par suite des prises d’appui antagonistes du fauteuil 1
d’une part contre les volets 12a, 12b et d’autre part contre
les butées 6a, 6b, 6c.

Revendications

1. Accessoire de véhicule automobile configuré pour
le transport d’un fauteuil (1) roulant à l’arrière du vé-
hicule, du type d’accessoire comportant un châssis
support du fauteuil (1) qui est équipé d’un timon (3)
d’attelage à l’arrière du véhicule, caractérisé en ce
que le châssis est agencé en une ossature (4) for-
mant une cage (5) qui délimite un volume de récep-
tion globale du fauteuil (1), la face arrière (5a) de la
cage (5) ménageant un accès au fauteuil (1) entre
l’extérieur et l’intérieur de la cage (5) et étant équipée
d’au moins un volet (12a, 12b) qui est monté trans-
versalement basculant sur l’ossature (4) entre une
position d’ouverture autorisant un accès du fauteuil
(1) à l’intérieur du volume délimité par la cage (5) via
sa face arrière (5a) et une position de fermeture dans
laquelle ledit au moins un volet forme un organe de
plaquage du fauteuil (1) logé à l’intérieur de la cage
(5) en appui contre des butées (6a, 6b, 6c) montées
sur l’ossature (4).

2. Accessoire selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit au moins un volet (12a, 12b) forme un
organe de basculement du fauteuil (1) depuis sa sta-
tion de roulage vers une station verticale d’orienta-
tion du fauteuil (1) logé replié à l’intérieur de la cage
(5), par suite d’un passage dudit au moins un volet
(12a, 12b) depuis sa position d’ouverture vers sa

position de fermeture.

3. Accessoire selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 et 2, caractérisé en ce que la face arrière
(5a) de la cage (5) est équipée de deux dits volets
(12a, 12b), dont un volet inférieur (12a) et un volet
supérieur (12b), le volet inférieur (12a) ménageant
en position d’ouverture une rampe d’introduction du
fauteuil (1) à l’intérieur de la cage (5).

4. Accessoire selon la revendication 3, caractérisé en
ce que la face intérieure du volet inférieur (12a) est
pourvue de rails de guidage (7b) longitudinal du fau-
teuil (1) vers l’intérieur de la cage (5), et en ce que
le châssis ménage à l’intérieur de la cage (5) un plan-
cher (2) qui est équipé de rails de maintien (7a) en
position du fauteuil (1) à l’intérieur de la cage (5),
lesdits rails de maintien (7a) s’étendant en prolon-
gement longitudinal des rails de guidage (7b).

5. Accessoire selon la revendication 4, caractérisé en
ce que des premières dites butées (6a) sont chacu-
ne agencées en équerre (9a, 9b) et sont disposées
aux extrémités avant respectives desdits rails de
maintien (7a), les premières butées (6a) formant en
position de fermeture du volet inférieur (12a) des or-
ganes de maintien longitudinal et vertical du fauteuil
(1) à l’intérieur de la cage (5) par prise d’appui des
premières butées (6a) contre respectivement l’une
et l’autre des roues (1a) équipant le fauteuil (1).

6. Accessoire selon l’une quelconque des revendica-
tions 3 à 5, caractérisé en ce que le volet supérieur
(12b) est muni d’au moins un organe de poussée
(14) du fauteuil (1) en appui longitudinal contre au
moins une deuxième dite butée (6b) qui est montée
sur l’ossature (4) à la face avant (5b) de la cage (5).

7. Accessoire selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que des troisièmes
dites butées (6c) montées sur l’ossature (4) ména-
gent transversalement entre elles un espace longi-
tudinal de guidage et de maintien transversal d’une
partie supérieure du fauteuil (1) logé en position de
repli à l’intérieur de la cage (5).

8. Accessoire selon les revendications 2, 3 et 7 et l’une
quelconque des revendications 4 à 6, caractérisé
en ce que les troisièmes butées (6c) sont chacune
agencées en arceau d’extension longitudinale et
transversale, les arceaux formant des organes de
guidage transversal de ladite partie supérieure du
fauteuil (1) en position de repli par suite de son bas-
culement en station verticale par le volet inférieur
(12a).

9. Accessoire selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que ledit au moins un
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volet (12a, 12b) est manœuvrable en basculement
par au moins un vérin électrique (13a, 13b) alimenté
en énergie via un câble de raccordement à une prise
d’alimentation électrique équipant le véhicule, la mi-
se en œuvre dudit au moins un vérin électrique (13a,
13b) étant placée sous la dépendance d’un organe
de commande activable par un opérateur.

10. Accessoire selon l’une quelconque des revendica-
tions 3 à 8 et selon la revendication 9, caractérisé
en ce que le volet supérieur (12b) et le volet inférieur
(12a) sont chacun manœuvrables par au moins un
dit vérin électrique (13a, 13b) qui leur est affecté, les
vérins électriques (13a, 13b) respectivement affec-
tés au volet supérieur (12b) et au volet inférieur (12a)
étant individuellement activables par des organes
de commande qui leurs sont respectivement affec-
tés.
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